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(10) Les véhicules d'époque, c'est-à-dire les véhicules historiques ou les véhicules à valeur de 

collection ou destinés aux musées, qui sont conservés de manière sensée et compatible avec la 

protection de l'environnement, soit en état de marche, soit démontés en pièces, n'entrent pas dans 

le cadre de la définition des déchets au sens de la directive 75/442/CEE et ne sont donc pas 

concernés par la présente directive. 


